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COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL 
Séance du 12 février 2020 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 

Organisation : 
n°1 : Présentation du débat d’orientation 2020. 
 

SESSION ORDINAIRE : 
 

 Le comité a été convoqué le lundi 6 février 2020 à 18h00 au SIRA 321, rue de 
Londres à les Attaques. 

 
ETAIENT PRESENTS :  
                                                                                                                                                   

Monsieur le Président : Vermersch Guy (Oye Plage), 

Mesdames : Gloriant Christianne (CCPO), Deseigne Véronique (Marck), 

Messieurs : Benedetti Bruno (Andres), Peron Bertrand (Balinghem), Leleu Gilbert (Bouquehault), 

Poussiere Thierry (Brêmes-Les-Ardres), Demilly Bruno (Campagne-Les-Guînes), Leberre Yves (CCPO), 

Biousse Régis (GC2M), Fovet Rodrigue (Hocquinghem), Berly Gabriel (Landrethun-Les-Ardres), 

Audubert Guillaume (Licques), Vasseur Guy (Rodelinghem), Pollaert Thierry (Saint-Folquin), Olivier 

Levreay (Vieille-Eglise), 

ETAIENT EXCUSES : Gressier Pierre Alain (Autingues), Mignonet Philippe, Agius Emmanuel (GC2M), 

Delabasserue Franck (Louches), Majewicz Olivier (Oye Plage), 

ETAIENT ABSENTS : Huck Vincent (Bainghen), Franque Gérard Alexandre (Bonningues les Ardres), 

Medine Marc (CCPO), Masset Hubert (Guemps), Bogeart Guy (Herbinghem), Way Patrick (Nouvelle-

Eglise), Beaufils Clothilde (Offkerque), Biscaras David (Saint Omer Capelle), Doye Jean Pierre 

(Sanghen), Degrave Philippe (Zutkerque). 

La réunion peut commencer. Il est 18h08 Monsieur Biousse est désigné secrétaire de 
séance. 
                                                                                                                                                   

 
 

Finances et organisation 

Question n°1 : Présentation du débat d’orientation budgétaire 2020.  

Monsieur le Président présente le rapport d’orientation budgétaire 2020 pour l’eau potable, 
l’assainissement collectif et non collectif.  

EAU POTABLE 

1  Contexte général, 
2  Fonctionnement : Les perspectives de recettes du service eau potable, 

3  Fonctionnement : Les perspectives de dépenses du service eau potable, 

4  Investissement : Les perspectives de recettes du service eau potable, 

5  Investissement : Les perspectives de dépenses du service eau potable, 

6  L’endettement du service eau potable 

Monsieur le Président précise que la renégociation des emprunts avec un taux de 5% 

entraine des pénalités trop importantes.  

7  Les indicateurs 
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Les chiffres figurant dans la colonne 2019 sont ceux enregistrés à la date du 

12/02/2020. Par conséquent, ils sont susceptibles de varier légèrement. 

8  Effectifs 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

9   Dépenses d’investissement en assainissement collectif 

10 Recettes de fonctionnement en assainissement collectif 

11 Dépenses de fonctionnement en assainissement collectif 

12 Endettement du service assainissement 

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

13 Recettes de fonctionnement en assainissement non collectif 

14 Dépenses de fonctionnement en assainissement non collectif 
15 Dépenses et recettes d’investissement en assainissement non collectif 
16 Chiffres en eau potable 
17 Chiffres en assainissement collectif 
18 Chiffres en assainissement non collectif 
 
Madame Deseigne indique que le budget en eau potable n’est pas équilibré. Monsieur Berly 
précise qu’il s’agit d’un débat d’orientation budgétaire et non d’un prévisionnel budgétaire. 
 
Madame Deseigne attire l’attention sur les possibilités d’obtention de subvention auprès de 
l’Agence de l’eau pour effectuer les travaux de remplacement de conduite. Monsieur Wallart 
précise qu’il faut reprendre contact avec Madame Mormentyn de l’Agence de L’eau. 
 
Monsieur Benedetti demande à Monsieur le Président si l’étude patrimoniale est lancée. 
Monsieur Wallart précise qu’il faut établir le cahier des charges. Il doit être détaillé, étayé, 
adapté aux besoins du SIRA en tenant compte des autres EPCI ou syndicats situés en 
périphérie du SIRA. 
Par conséquent cela nécessite un gros travail de rédaction en accord avec l’Agence de 
l’Eau.  
Un membre de l’assemblée demande que les communes soient interrogées sur leurs 
prévisionnels de réfection de voirie. 
 
La SEMPACO est toujours en redressement pour une période de 6 mois. 
 
 
 
Questions diverses : 
Pas de question 
La séance est levée, il est 19h40. 


